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SSOOMMMMAAIIRREE  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

Suite à la liquidation du bureau d’études GéoDéveloppement, le dossier final a été constitué par GeoDev. Ainsi, 
certaines cartes ou éléments de rédaction ont été modifiés par ce bureau d’études pour faire aboutir la 

démarche de la commune de Bosc-Guérard-Saint-Adrien 

.
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1 Les servitudes d’utilité publique 

 

Le Porter à connaissance des services de l’Etat recense un certain nombre de servitudes 

d’utilité publique, qui sont : 

- la servitude relative aux canalisations d’eau potable et d’assainissement ; 

- la servitude relative au périmètre de protection de captage d’eau potable ; 

- la servitude relative à la protection des transmissions radioélectriques contre les 

obstacles ; 

- la servitude relative aux réseaux de télécommunication. 

 

La révision du POS en PLU doit mettre à jour la liste des servitudes impactant la commune.  

 

1.1. Protection des captages d’eau potable (AS1) 

 

La servitude AS1 correspond aux servitudes attachées à la protection des eaux potables 

instituées en vertu des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du code de la santé publique. La 

commune de Bosc-Guérard-Saint-Adrien est concernée par le périmètre de protection 

éloigné du captage de Fontaine-Le-Bourg dont l’arrêté préfectoral est daté du 12 mars 1981 

et présenté ci-après. Ce périmètre impacte une grande partie de la commune, le périmètre 

de protection rapproché du même captage n’impacte qu’une infime portion du territoire 

communal. 

 

Service gestionnaire : Préfecture de Seine-Maritime 
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1.2. Canalisations de transport de gaz (I3) 

 

La servitude I3 est relative aux périmètres protégeant les canalisations de gaz à l’intérieur 

desquels ont été instituées des servitudes en application des articles 12 et 12 bis de la loi du 

15 juin 1906 modifiée, de l’article 298 de la loi de finances du 13 juillet 1925, de l’article 35 

de la loi n°46-628 du 8 avril 1946 modifiée et de l’article 25 du décret n°64-481 du 23 janvier 

1964.  
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1.3. Lignes électriques de distribution (I4) 

 

La servitude I4 correspond aux servitudes d'utilité publique relative à l'établissement des 

canalisations électriques d'alimentation générale et de distribution publique concernant des 

périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées la servitude en application des articles 

suivants :  

 de l'article 12 modifié de la loi du 15 juin 1906, 

 de l'article 298 de la loi de finances du 13 juillet 1925, 

 de l'article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946, 

 de l'article 25 du décret n° 64-481 du 23 janvier 1964. 

 du décret 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à l’exécution de travaux à proximité de 

 certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution 

 dont les modalités d’application ont été définies par l’arrêté du 16 novembre 1994 
pris en application des articles 3,4,7 et 8. 
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1.4. Faisceau hertzien ROUEN TOTES (PT2) 

 

La servitude PT2 est relative aux transmissions radioélectriques concernant La protection 

contre les obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l'Etat, en 

application des articles L. 54 à L. 56 du Code des Postes et T‚l‚communications, articles R. 21 

à R. 26, et R. 39 du Code des Postes et Télécommunications.  
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2. Les contraintes 

 
2.1. Les axes de ruissellement 

 

La carte des axes de ruissellement a été réalisée à partir de la base de données de la DISE 

(Délégation Inter Services de l’Eau), des données des différents organismes (SAGE) et à partir 

d’investigations terrain menées par GéoDéveloppement et par les élus du conseil municipal. 

 

Les axes de ruissellement ont également été caractérisés en fonction de leur intensité : axe 

faible, axe moyen et axe fort : 

- Axe faible : s’étend sur moins de 5 mètres de largeur ; 

- Axe moyen : s’étend entre 5 et 15 mètres de largeur de part et d’autre de l’axe ; 

- Axe fort : s’étend sur plus de 15 mètres de largeur de part et d’autre de l’axe. 

 

Tout projet dans les zones de risques des axes de ruissellement identifiés sur les documents 

graphiques devra respecter les dispositions du règlement écrit du Plan Local d’Urbanisme de 

Bosc-Guérard-Saint-Adrien. 
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2.2. Les indices de cavités souterraines 

 

L’étude de recensement des indices de cavités souterraines et à ciel ouvert sur la commune 

de Bosc-Guérard-Saint-Adrien a été réalisée par le bureau d’études CETE en 2006.  

133 indices ont ainsi été recensés sur la commune de Bosc-Guérard-Saint-Adrien dont :  

 60 indices indéterminés 

 46 carrières souterraines  

 6 carrières à ciel ouvert 

 16 indices karstiques 

 5 puisards 

Chaque indice, selon sa nature et selon les investigations complémentaires qui ont pu être 

réalisées sur certains, fait l’objet d’un rayon d’inconstructibilité qui a été définis par les 

services de la Préfecture de Seine-Maritime (cf. figure 4). 

 
Les rayons d’inconstructibilité autour des indices de cavités souterraines et à ciel ouvert 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tout projet dans les zones de risques des indices de cavités souterraines identifiés sur les 

documents graphiques devra respecter les dispositions du règlement écrit du Plan Local 

d’Urbanisme de Bosc-Guérard-Saint-Adrien. 

Nature de la cavité Indice visible sur le terrain

Indice déclaré aux archives 

mais non visible sur le 

terrain

Marnière
60 m* de rayon à partir de 

l'épicentre

60 m* de rayon à partir de la 

limite de la parcelle où se situe 

la carrière

Bétoire
35 m* de rayon à partir de 

l'épicentre
X

Carrière à ciel 

ouvert à flanc de 

coteau

Demi-cercle de 60 m* de 

rayon en amont du point 

d'entrée

60 m* de rayon à partir de 

l'épicentre connu

Carrière à ciel 

ouvert sur le sol 

(quelque soit le 

matériau extrait)

Périmètre de sécurité possible X

Cailloutière, 

argilière, sablière 

en souterrain

35 m* de rayon à partir de 

l'épicentre

35 m* de rayon à partir de la 

limite de la parcelle où se situe 

la carrière

Indice indéterminé
60 m* de rayon à partir de 

l'épicentre
X

Puisard
10 m de rayon à partir de 

l'épicentre
X

Les rayons d'inconstructibilité selon le type d'indice

* les rayons d'inconstructibilité sont susceptibles d'évoluer en fonction des législations en vigueur
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3. Les annexes sanitaires 

 

3.1. Gestion des déchets :  
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3.2. Assainissement des eaux usées :  

 
Bosc-Guérard-Saint-Adrien est comprise dans le Syndicat Intercommunal d’Alimentation en 

Eau potable et d’Assainissement de Montville. 

Le centre-bourg et le bâti situé à proximité, est raccordé à un dispositif d’assainissement 

collectif pour les eaux usées. Ces dernières sont ainsi traitées par la station d’épuration de 

Montville.  

Le reste du territoire communal est assaini en individuel, un SPANC est à la disposition des 

particuliers.  

 

Les plans des réseaux ont été transmis par VEOLIA, qui détient une délégation de service 

public. 

 

3.3. Eau potable :  

 
L’eau potable consommée par les habitants de la commune provient du forage des Sondres, 

de Montville, géré par VEOLIA qui bénéficie d’une délégation de service public avec le 

Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable et d’Assainissement de Montville. 

 

Les besoins en eau annuels de la commune sont de 40 000 m3 soit 109 m3 par jour.  

Par an, la consommation des habitants de la commune s’élève à 50 m3. 

 

A SAVOIR : Le syndicat d’eau dont dépend la commune de Bosc-Guérard-Saint-Adrien sera 

prochainement connecté au château d’eau de la Ventelette à Quincampoix afin de 

sécuriser la desserte en eau. 

 

Les plans des réseaux ont été transmis par VEOLIA, qui détient une délégation de service 

public. 
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4. Autres annexes   

4.1. Bois et Forêts 
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